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D'ordre de mon gouvernement, jt ai l'honneur de porter d'urgenoe B VOkt33 

attention le fait que, en d8yit de lF accord conclu par 1 sinterm&Jiaire dq f-;&ik?tZ 
Ensia Siilasvuo et suivant lequel tous les feux cesseraient à '7 hemes, heure locale, 
le 24 0CtObre 19'73, les forces égyptiennes ont continu$ à violer le cessez-le-feu 
dans la zone de la route Suez-Le Caire et au sud dea lacs Amers, au moyen de chars, 
de pisces d'artillerie et d'avions, 

I  

'AujourdVhui, à 15 h 30, heure locale9 une plainte analogue relative aux 
violations susmentionnées du cessez-le-feu par l*Egypte a &é d@o&e, au nom de mon 
gouvernement, auprès du Chef d*ktat-major de l'ONUSTa 

. Ainsi, l'Egypte a vi.old délib6r6ment les deux rtisolutions rgeentes'du Conseil de 
, SéCurité sur le cessez-le-feu, à savoir la résolution 338 (1973) du 22 octobre 1973 I 

et la r6solution 339 (1973) du 23 octobre 1973. 
d 

Ces violations du cessez-le-feu par l'Egypte apparaissent graves 5 mon " 
gouvernement. '3 

JC? vous serkis oblig& de bicri vouloir faire distribuer le texte de 1% pr6sente 
lettre comme dacum&t officiel de l'Assemblée g&hrale et du Conseil de swuritku 

Le rep&eent;mrt permanent d'IsraZ1 auprès 
de 1~Organisation des Nations Unies, . ,, I 

(Si@+&) Yosef TEKOAH 


